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3,9
un budget ambitieux

milliards 
d’euros
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LE BUDGET 2022 
Chaque année, le conseil de la Métropole vote le budget, c’est-à-dire l’ensemble des dépenses et des recettes de l’année à venir.  

En 2022, le budget a été voté le 24 janvier. Le budget d’une collectivité se présente toujours en deux sections :  
le fonctionnement et l’investissement. Ces deux parties doivent chacune être à l’équilibre.

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Le fonctionnement, c’est d’abord les services à
  la population : la collecte des ordures, les cantines dans 

 les collèges, les dépenses sociales comme le RSA...
Ce sont aussi les dépenses pour la gestion courante de la  

collectivité : frais de personnel, travaux d’entretien...

L’investissement, c’est ce qui prépare l’avenir
du territoire et de ses habitants : projets, nouveaux

équipements, acquisition de biens immobiliers
et mobiliers, travaux de construction.

Dépenses
2 624,9
millions d’€

Recettes
627,6
millions d’€

Recettes
2 964,8
millions d’€

Autofinancement
339,9
millions d’€

Autofinancement
339,9
millions d’€

Dépenses
967,5
millions d’€
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C’est quoi la capacité de désendettement ?
C’est un critère utilisé pour vérifier la bonne santé financière des collectivités.  

Deux autres chiffres permettent d’illustrer la bonne santé financière de la Métropole :

Avec ce chiffre de 5,5 années, la Métropole est considérée en bonne situation par rapport à sa dette.  
Elle a, cette année encore, obtenu la meilleure note possible pour une collectivité par les agences de notation. 

UNE 
D E T T E 
MAÎTRISÉE

De 6 ans en 2021  
à 5,5 ans en 2022 :

une capacité de 
désendettement 

qui s’améliore

la capacité  
d’autofinancement à

 339,9 millions 
d’euros

la baisse de l’endettement : 

de 2 milliards d’euros 
en 2021 à 

1,9 milliard d’euros 
à 2022

UN BUDGET SÉRIEUX
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LES RECETTES
D’OÙ VIENT L’ARGENT DE LA MÉTROPOLE ?

La Métropole dispose de plusieurs sources de revenus pour mener à bien ses politiques publiques
et son fonctionnement. L’augmentation des recettes de 2,5% s’explique par le dynamisme conjoncturel : fiscalité et produits des services.

INVESTISSEMENT
627,6 millions d’€

• Recettes annuelles d’investissement :

73,8 millions d’€
• Crédits opérationnels (PPI) :

110,9 millions d’€
• Emprunts :

442,9 millions d’€

FONCTIONNEMENT
2 964,8 millions d’€

• Autres recettes de gestion :

450,6 millions d’€
• Dotations de l’état :

493,6 millions d’€
• Autres recettes fiscales :

1 330,3 millions d’€
• Fiscalité sur les ménages :

99,7 millions d’€
• Fiscalité sur les entreprises :

590,6 millions d’€
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LES DÉPENSES
 À QUOI SERT L’ARGENT DE LA MÉTROPOLE ?

Les dépenses sont maintenues à un niveau important : elles permettent d’assurer la continuité du service public  
et son adaptation, pour répondre toujours mieux aux besoins des habitants, malgré la situation sanitaire.  

Les investissements sont très importants pour ces deux premières années de mandat : 608,5 millions d’euros réalisés en 2021 et  
705 millions prévus en 2022 pour accélérer la transformation écologique et solidaire du territoire.

INVESTISSEMENT
967,5 millions d’€

• Dépenses annuelles d’investissement :
15,9 millions d’€

• Emprunts  :  
246,6 millions d’€

• Crédits opérationnels (PPI) :
705 millions d’€

FONCTIONNEMENT
2 624,9 millions d’€

• Charges générales :
430,3 millions d’€

• Dépenses de personnel :
481,3 millions d’€

• Reversement aux communes :
240 millions d’€

• Péréquation :  

106,5 millions d’€
• Dépenses à caractère social :
856,5 millions d’€

• Dotation de compensation métropolitaine :
72,3 millions d’€

• Subventions et participations :
401,7 millions d’€

• Charges financières :  

30,4 millions d’€
• Autres charges :  

5,9 millions d’€
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
 2 964,8 MILLIONS D’EUROS 

FISCALITÉ SUR LES ENTREPRISES

590,6 millions d’€

dont :
• 304,8 millions d’€ : contribution sur la

valeur ajoutée des entreprises (CVAE)
• 222 millions d’€ : cotisation

foncière des entreprises
• 4,7 millions d’€ : taxe foncière

sur les propriétés bâties
• 35,4 millions d’€ : taxe

d’enlèvement des ordures ménagères

FISCALITÉ SUR LES MÉNAGES

99,7 millions d’€

dont :
• 8,2 millions d’€ : taxe foncière

sur les propriétés bâties
• 8 millions d’€ : taxe d’habitation
• 82,5 millions d’€ : taxe

d’enlèvement des ordures ménagères

AUTRES RECETTES DE GESTION

450,6 millions d’€

dont :
• 72,3 millions d’€ : redevance d’assainissement
• 39,4 millions d’€ : péage BPNL
• 23,5 millions d’€ : ventes d’eau
• 2,5 millions d’€ : parcs de stationnement
• 61,6 Millions d’€ : participations
• 55,7 millions d’€ : cofinancements APA (40,8 M€), RSA (14,9 M€)
• 22,2 millions d’€ : produits financiers

DOTATIONS DE L’ÉTAT

493,6 millions d’€

dont :
• 381,5 millions d’€ : dotation

globale de fonctionnement
• 59,9 millions d’€ : dotation de compensation 

de la réforme de la taxe professionnelle
• 44,2 millions d’€ : allocations

compensatrices de fiscalité
• 5,4 millions d’€ : fonds de compensation  

de la TVA

AUTRES RECETTES FISCALES

1 330,3 millions d’€

dont :
• 400 millions d’€ : droits de mutation à

titre onéreux
• 128,7 millions d’€ : attribution de compensation 

régionale au titre de la CVAE transférée
• 107,6 millions d’€ : fonds national de

garantie des ressources individuelles
• 114,2 millions d’€ : taxe intérieure de

consommation sur les produits énergétiques
• 442,3 millions d’€ : fraction de

taxe sur la valeur ajoutée
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LES RECETTES D’INVESTISSEMENT
 627,6 MILLIONS D’EUROS 

EMPRUNTS

442,9 millions d’€

dont :
• 366,1 millions d’€ : emprunts à contracter

CRÉDITS OPÉRATIONNELS (PPI)

73,8 millions d’€

dont :
• 50,4 millions d’€ : subventions d’équipement reçues
• 23,4 millions d’€ : autres crédits opérationnels

RECETTES ANNUELLES D’INVESTISSEMENT

110,9 millions d’€

dont :
• 51,7 millions d’€ : FCTVA
• 10,5 millions d’€ : amendes de police
• 4,8 millions d’€ : dotation d’équipement des collèges
• 17,4 millions d’€ : taxe d’aménagement
• 20 millions d’€ : produit des ventes d’actifs
• 6,5 millions d’€ : autres crédits hors programmation pluriannuelle dont créances 
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CHARGES GÉNÉRALES

430,3 millions d’€

77,8 millions d’€ pour la
collecte, le tri et le traitement des
déchets, 29,2 millions d’€ pour
l’entretien des espaces publics,
15,2 millions d’€ pour la mobilité 
des biens et des personnes

CHARGES FINANCIÈRES

30,4 millions d’€

Intérêts de la dette

AUTRES CHARGES

5,9 millions d’€

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

401,7 millions d’€

dont :
• 151 millions d’€ : contibution Autorité  

organisatrice des mobilités des territoires lyonnais  
(anciennement Sytral)

• 119,9 millions d’€ : contibution au SDMIS
• 23,6 millions d’€ : dotations aux collèges

DOTATION DE COMPENSATION MÉTROPOLITAINE

72,3 millions d’€

Versement au conseil départemental du Rhône permettant  
d’égaliser les taux d’épargnes nets des deux collectivités

DÉPENSES DE PERSONNEL

481,3 millions d’€

Pour un effectif de près
de 9 500 agents

REVERSEMENT
AUX COMMUNES

240 millions d’€

Attributions de compensation et dotation 
de solidarité communautaire

PÉRÉQUATION

106,5 millions d’€

dont :
• 68,8 millions d’€ : prélévements au titre du

fonds national de péréquation des DMTO
perçus par les départements

• 22 millions d’€ : fonds de péréquation des
ressources intercommunales et communales

DÉPENSES À CARACTÉRE SOCIAL

856,5 millions d’€

dont :
• 341,9 millions d’€ : frais de séjours et d’hébergement pour  

personnes handicapées (157,4 millions d’€), pour personnes agées
   (40,5 Millions d’€) et pour l’enfance (144 millions d’€)
• 270 millions d’€ : allocations RSA
• 120,9 millions d’€ : allocation personnalisée d’autonomie
• 60,2 millions d’€ : prestation de compensation du handicap
• 7,6 millions d’€ : allocation compensatrice tierce personne
• 8,4 millions d’€ : revenu de solidarité jeune

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
 2 624,9 MILLIONS D’EUROS 
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LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
 967,5 MILLIONS D’EUROS 

DÉPENSES ANNUELLES
D’INVESTISSEMENT

15,9 millions d’€

dont :
• 4,7 millions d’€ : dont reversement de
taxe d’aménagement
• 11,3 millions d’€ : autres crédits hors
programmation pluriannuelle dont
créances en dépenses et en recettes

EMPRUNTS

246,6 millions d’€

dont :
• 169,8 millions d’€ : remboursement
du capital de la dette
• 76,8 millions d’€ : refinancement
de la dette

CRÉDITS OPÉRATIONNELS (PPI)

705 millions d’€

dont :
• 551,1 millions d’€ : études, acquisitions, travaux et titres de participation
• 124,3 millions d’€ : subventions d’équipement versées
• 29,7 millions d’€ : autres crédits opérationnels
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Solidarités 
et habitat

Economie,  
éducation, 
culture, sport

Aménagement 
du territoire

Environnement

655,47 millions

538,53 millions

378,92 millions

252,18 millions

Mobilité

343,64 millions



Budget primitif
de la Métropole de Lyon 2022

13

Compensation du handicap :  
239,99 millions d’euros
Politique du vieillissement :  
166,31 millions d’euros
Politique de l’enfance et de la famille :  
165,04 millions d’euros
Habitat et logement :  
77,95 millions d’euros
Protection maternelle et infantile et prévention santé :  
6,17 millions d’euros

Renforcement du réseau des transports en commun : 

151 millions d’euros

Travaux du réseau Les Voies Lyonnaises : 

6 millions d’euros

Actions pour les intermodalités : 

5,7 millions d’euros

Aménagement des espaces publics pour les modes doux : 

14 millions d’euros

MobilitéSolidarités 
et habitat
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Développement urbain : 
81,75 millions d’euros
Coopérations territoriales : 
75,94 millions d’euros
Espaces publics : conception, entretien  
et gestion du domaine public : 

59,08 millions d’euros
Cohésion territoriale (dont politique de la ville) : 
35,41 millions d’euros

Qualité de vie – santé et environnement – risques : 
133,84 millions d’euros
Cycle des déchets : 
112,41 millions d’euros
Cycle de l’eau : 
108,08 millions d’euros
Espaces naturels, agricoles et fluviaux : 
13,14 millions d’euros
Transition énergétique : 
11,45 millions d’euros

Aménagement du territoire

Environnement
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Insertion et emploi : 304,35 millions d’euros
Éducation : 86,90 millions d’euros
Développement économique de la métropole : 47,50 millions d’euros
Culture : 42,94 millions d’euros
Enseignement supérieur et recherche : 22,25 millions d’euros 

Valorisation du territoire de la Métropole : 17,70 millions d’euros
Ville intelligente et politique numérique : 12,16 millions d’euros
Sport : 4,73 millions d’euros

Economie,  
éducation, 
culture, sport


